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EN BREF

Nouveaux habitants

Si vous êtes nouvel habitant sur la commune, nous 
vous invitons à vous faire connaître en mairie.

Mise en place de bacs 
à sel dans le vieux village

Deux bacs à sel vont être mis à disposition des habi-
tants dans le vieux village. Ils seront disposés place 
de la Paix et près de l’église. Ce dispositif remplace la 
fourniture de sel à venir chercher en mairie.

Extinction des éclairages 
publics

Pour faire face à la hausse importante des coûts de 
l’électricité et maîtriser les consommations d’énergie, 
Valence Romans Agglo a choisi de proposer l’extinc-
tion des éclairages publics dont elle a la compétence, 
la nuit aux différentes communes. 
Pour la commune de Montélier, l’extinction de l’éclai-
rage public a lieu de la façon suivante (sauf éclairages 
publics se situant sur la RD538 à la sortie vers Alixan) : 
- pour la période hivernale (du 1er septembre au  
30 avril) : coupure de 23h00 à 6h00,
- pour la période estivale (du 1er mai au 31 août)  : 
coupure à partir de 23h00 (pas de rallumage le matin).
Les équipes techniques de VRA ont commencé à 
mettre en œuvre cette extinction par l’ajout de boi-
tiers, elle devrait être effective sur toute la commune 
fin décembre.

Peut-on promener 
son chien sans laisse ?

Le règlement sanitaire départemental prévoit géné-
ralement que les chiens ne peuvent circuler sur la 
voie publique en zone urbaine que s’ils sont tenus 
en laisse. Pour les autres lieux, vous devez tenir 
votre chien en laisse, s’il présente un danger pour 
les personnes.
De plus, dans les bois et forêts, il est interdit de pro-
mener des chiens non tenus en laisse en dehors des 
allées forestières pendant la période du 15 avril au 
30 juin. Il est interdit de laisser divaguer son chien 
dans les terres cultivées ou non, les prés, les vignes, 
les vergers, les bois et dans les marais et sur le bord 
des cours d’eau, étangs et lacs. Cela vise à prévenir 
la destruction des oiseaux et des espèces de gibier 
et à favoriser leur repeuplement.
Toutefois, cela ne s’applique pas lors d’une chasse 
ou dans le cas d’un chien de garde d’un troupeau.
Les déjections canines sont interdites sur toutes 
les voies publiques (espaces de jeux pour enfants 
compris) par mesure d’hygiène publique. Tout pro-
priétaire de chien est donc tenu de ramasser les 
déjections de son animal.

Cérémonie des vœux

Rendez-vous le samedi 14 janvier 2023 
à 11h au Centre d’animation Jean Giono

Sécheresse 2022 : des fissures 
dans votre habitation ?
Plusieurs habitants nous ont d’ores et déjà signalé 
avoir constaté des fissures dans leurs habitations qui 
peuvent résulter de la sécheresse de l’été 2022.
Nous avons entrepris une démarche de reconnais-
sance d’état de catastrophe naturelle auprès de la 
préfecture de la Drôme. Nous sommes désormais en 
attente du traitement du dossier.
Si vous êtes concernés, vous pouvez encore nous 
envoyer un courrier ou mail accompagné de photos.  
Nous ajouterons votre dossier aux dossiers déjà four-
nis par d’autres habitants. 
Nous vous tiendrons alors bien entendu informés de 
toute réponse de la préfecture. 
De plus, si l’état de catastrophe naturelle devait être 
reconnu, vous auriez alors 10 jours à partir de la publica-
tion de l’arrêté de la préfecture pour saisir votre assureur.
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En cette fin d’année, nous sommes appelés à 
poursuivre les efforts individuels ou collectifs déjà 
engagés en faveur de la sobriété énergétique à 

travers l’extinction de l’éclairage public, des actions en 
faveur de la rénovation des bâtiments ou la construc-
tion de bâtiments publics plus performants, une poli-
tique de contrôle et de suivi de l’usage des bâtiments 
municipaux, de réduction du chauffage…
Ces efforts produisent des effets. Pour autant, au-
jourd’hui, dans le contexte mondial complexe auquel 
nous sommes confrontés, le gouvernement annonce 
une organisation probable de délestage c’est-à-dire 
des coupures d’électricité localisées sur quelques 
heures. La commune suit de très près ces annonces 
afin de vous accompagner au mieux.
Ces efforts ne doivent pas pour autant éclipser notre 
envie de célébrer tout simplement la vie, notre envie 
de se retrouver, comme en témoignent les fortes af-
fluences lors des derniers temps de rencontres orga-
nisées par la commune mais aussi par les dynamiques 
associations du territoire (les 10 ans de la ludothèque, 
les différentes rencontres publiques, Fête sainte Ca-
therine…). 
N’oublions pas que cette fin d’année est synonyme de 
fête ! Profitez des rendez-vous sur les marchés de Noël, 
admirez les illuminations de Noël repensées cette 
année par les services techniques pour allier sobriété 
et émerveillement des yeux, appréciez les spectacles 
de fin d’année, savourez les retrouvailles en famille et 
entre amis… Ces choses simples ponctueront notre 
quotidien afin de faire vivre la magie de Noël.
Je vous souhaite à toutes et tous de belles fêtes de 
fin d’année. J’aurai le plaisir de vous retrouver pour 
la présentation des vœux le samedi 14 janvier 2023.

parole
de  ma i re

Bernard Vallon
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R E P R É S E N T É E S

A Fauconnières comme à Montélier, l’armistice 
de 1918 a été dignement commémoré. Un 

émouvant poème lu par les élèves de l’école 
Emile Juge a complété la lecture des discours 

officiels à Fauconnières. A Montélier, le 
conseil municipal des enfants nouvellement 

constitué a assisté à la cérémonie. Toutes les 
générations étaient réunies pour partager ce 

moment de rappel de l’Histoire.

 D E  N O U V E A U X  H A B I T A N T S 
   R E Ç U S  E N  M A I R I E   !

La Réception des nouveaux habitants s’est 
tenue le samedi 15 octobre à la Mairie 
de Montélier. Il s’agissait des nouveaux 
habitants 2021 et 2022 qui ont été 
accueillis par M. le Maire et des conseillers 
municipaux. Diaporama, remise d’affiches 
et de livrets, réponses à leurs questions et 
apéritif sur le marché : voici le programme 
qui leur avait été concocté.
Bienvenue à Montélier !

L’ I N C O N T O U R N A B L E  
F Ê T E  S A I N T E 

C A T H E R I N E
Le dimanche 20 novembre, a 

eu lieu la traditionnelle fête 
Sainte Catherine avec plus de 50 
exposants dont les associations 

communales. Boudin, huitres, 
tripes, vin blanc, pains artisanaux, 

pâtisseries, … ont éveillé les 
papilles des plus grands tandis que 

les plus petits pouvaient effectuer 
une balade à dos de poneys. 

Une ambiance joyeuse et festive 
concoctée par l’association Art et 

Culture.
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Les 15 et 22 octobre, l’association Fête et Loisirs a organisé pour la première fois une manifestation autour 
d’Octobre rose. 70 coussins-cœurs ont pu être réalisés et remis à la Ligue contre le cancer, ainsi qu’à 
l’association «Seinformercancer» de Chanos Curson. Ces coussins, spécialement conçus pour être placés sous 
l’aisselle, apporteront confort et soulagement aux femmes opérées suite à un cancer du sein. De plus, 600 € ont 
été récoltés pour la recherche contre le cancer du sein.
L’association remercie la commune et le CCAS (soutien logistique et communication), les commerçants 
(collecte de tissus et de dons), les animateurs des activités, les sage-femmes (conseils de prévention),  
les petites mains et les bénévoles de l’association Art & Culture (ateliers couture) et bien-sûr tous les 
participants !

info@fetesetloisirs.com / 06 81 92 83 12 • www.fetesetloisirs.com
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P E I N T U R E ,  P H O T O G R A P H I E ,  V I T R A I L …  C H E M I N  D E S  A R T I S T E S   :
U N E  E X P O S I T I O N  A U X  M U LT I P L E S  F A C E T T E S
Les 8 et 9 octobre, Chemin des Artistes, manifestation orchestrée par Valence Agglo, se déroulait sur 
36 communes (8 de plus que l’année précédente) avec 430 participants. A Montélier, 19 artistes étaient 
sélectionnés et ont pu exposer au centre d’animation Jean Giono. Cette année, l’invitée d’honneur était Ninon 
Millet-Barbé, artiste passionnée de vitraux, d’inclusions et d’art optique. A noter que deux ateliers étaient 
ouverts pour l’occasion : l’atelier d’Annick Métifiot et l’ADAPEI qui a souhaité après une interruption de deux 
ans à nouveau participer.

 O C T O B R E  R O S E   : 
U N  B I L A N
E N C O U R A G E A N T
P O U R  U N E 
P R E M I È R E
É D I T I O N   !
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Réunion publique :  
bilan et perspectives…

ZO
OM
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R

Rendez-vous traditionnel de la vie communale, la réunion publique organisée 
le 18 novembre a permis aux élus de recevoir plusieurs centaines  

de personnes, l’espace Giono ayant fait salle comble ! 

Plaisir de pouvoir se retrouver et 
d’échanger sur la vie communale 
ont été les maîtres-mots.

La réunion a été l’occasion de faire 
découvrir en avant-première un film 
sur la commune réalisé par Thierry 
Gricourt. Les élus ont ensuite à tour de 
rôle présenté l’actualité de Montélier, 
ses réalisations et projets, pu ainsi 
rendre compte de l’utilisation faite de 

l’argent public et de la situation finan-
cière locale.
Le film et les diaporamas présentés 
seront mis en ligne mi-janvier afin de 
vous permettre d’en prendre connais-
sance ou de simplement les revoir.
Après les Questions/Réponses, les 
échanges se sont poursuivis autour 
du verre de l’amitié.

N’hésitez pas à venir encore plus nom-
breux sur les prochaines réunions pu-
bliques pour rencontrer les élus. Un 
appel est lancé aux habitants pour 
relancer le collectif « Citoyens enga-
gés », formidable moteur d’échanges 
entre tous pour discuter et mettre en 
commun les idées, essentiel pour par-
ticiper à faire remonter vos attentes 
auprès des élus.

Voici les points abordés lors de cette 
réunion : 

LES ÉVOLUTIONS  
DE LA COMMUNE

•  4 389 habitants au 01/01/2022
•  27 élus, 41 agents communaux
•  Commune membre de Valence 

Romans Agglo dont les compé-
tences ne cessent de s’élargir et 
dont les financements sont réo-

rientés vers elle
• Aménagement du terr i toire 

concerté et soucieux d’offrir un 
cadre de vie agréable.

LES FINANCES  
DE LA COMMUNE
Les taxes foncières sont similaires aux 
moyennes des communes limitrophes 
de même strate. 
Il n’y aura pas d’augmentation des 

LABEL TERRE DE JEUX
La commune est désormais 
certifiée «  Terre de Jeux 
2024 ». La commission sport 
est en cours de discussion 
avec les associations, des 
animations vont être mises 
en place en 2023. A suivre …



taux en 2023. Le budget 2023 se veut 
ambitieux et maitrisé et présente un 
endettement quasi nul.

LES BÂTIMENTS  
DE LA COMMUNE
Les projets à venir concernent  : le 
restaurant de l’école maternelle, le 
préau de l’école maternelle Charpak, 
le centre technique municipal et la 
mise en conformité des bâtiments.

LA VOIRIE  
DE LA COMMUNE
Outre l’entretien régulier de la voirie, 
un aménagement de la RD119 et de la 
RD143 est programmé.

LES ÉCOLES  
DE LA COMMUNE

• On remarque une très faible baisse 
des effectifs sauf à l’école Juge à 
Fauconnières où les effectifs ont 
augmenté conduisant à mettre 
en place une carte scolaire dès la 
rentrée scolaire 2022. 

• Les services de la cantine et de la 
garderie sont beaucoup plus utili-
sés et fréquentés par les familles.

L’ENVIRONNEMENT  
DE LA COMMUNE
La compétence est essentiellement 
intercommunale : collecte des déchets 
ménagers, assainissement des eaux 
usées, gestion des eaux pluviales, 
éclairage public…
Pour autant, la commune développe 
de nombreuses pratiques pour offrir 
un cadre de vie agréable (entretien 
des rues et des espaces verts, jardins 
publics, plantation des arbres, déve-
loppement des voies douces) et est 
fière de son label 4 fleurs.

LE SPORT, LES LOISIRS 
ET LA CULTURE

• La municipalité développe une 
politique sportive ambitieuse, en 
partenariat avec les associations 
locales. Le forum des associations 
début septembre est un précieux 
rendez-vous pour maintenir les 
dynamiques. 

• La commune a obtenu le label 
terre de jeux 2024.

• Les projets en chantier ou ré-
flexions concernent un city-parc, 
un terrain de basket extérieur, la 
rénovation du terrain d’honneur 
au Prieuré, l’évolution du Tennis 
à Montélier.

• Valence Romans Agglo 
est compétente pour les 
plus grosses infrastruc-
tures (piscine couverte, pa-
tinoire…). 

• Un lien important est construit 
avec les services jeunesse et en-
fance de l’agglo.
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Collecte des déchets,  
des changements demandés  

par l’Agglo, suite…

Dans notre précédent numéro, nous vous indiquions 
que Valence Romans Agglo (collectivité qui gère la col-
lecte et le traitement des déchets) voulait remplacer 

progressivement le ramassage en porte à porte des ordures 
ménagères par des points d’apport volontaire comme c’est 
le cas pour le tri sélectif. Ce changement est destiné à limiter 
les coûts qui ont beaucoup augmenté. 
Cette nouvelle organisation nécessite la mise en place de 
conteneurs semi-enterrés. Le choix des emplacements, 
l’approvisionnement et la mise en place des conteneurs va 
nécessiter plusieurs mois.
C’est pourquoi Valence Romans Agglo a prévu une phase 
intermédiaire entre le fonctionnement actuel et la mise en 
service des points d’apport volontaire. Ainsi, à compter du 
1er janvier 2023, le ramassage des ordures ménagères 
continuera à s’effectuer en porte à porte mais avec 1 seul 
ramassage par semaine (le mercredi).
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Révision du Plan Local d’Urbanisme : suite 
de la procédure…

En juin 2022, le Conseil Municipal a voté l’ar-
rêt du projet de PLU. Ce document a été sou-
mis  aux  «  Personnes Publ iques Associées 

» c’est-à-dire aux différents services tels que Pré-
fecture ,  Chambre d ’Agr icul ture ,  DDT,  Région, 
CCI,  SCoT … durant un délai  règlementaire de  
3 mois afin qu’elles puissent faire leurs remarques.
Nous avons analysé ces observations et la prochaine 
étape sera la désignation d’un commissaire enquêteur 

par le tribunal pour organiser l’enquête publique qui aura 
lieu en mairie de Montélier durant un mois.
Des remarques pourront être notées dans le registre 
d’enquête publique et les personnes qui le souhaitent 
pourront rencontrer le commissaire enquêteur. Cette en-
quête devrait avoir lieu début 2023. Les dates, lorsqu’elles 
seront fixées, seront communiquées sur le site internet 
communal, par le biais d’un document distribué dans les 
boîtes aux lettres et affichées en mairie.
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D E S  N O U V E L L E S  D E  L’A M É N A G E M E N T  
D E  L’ E N T R É E  O U E S T  D E  M O N T É L I E R
Les travaux débuteront courant janvier 2023 et s’achèveront fin 2023.
Les entreprises EUROVIA, SOLS et VALENTE interviendront pour l’exécution des travaux. 
Le coût prévisionnel de l’opération a été estimé à 1 351 000 € H.T. La commune bénéficiera des co-financements 
du Conseil départemental de la Drôme (349 651€) et de Valence Romans Déplacements (179 796 €). 

X X X X X
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Des coupures de courant cet hiver ?

En cas de tensions sur le réseau électrique cet hiver, 
le gouvernement a élaboré un plan de délestage. 
Le délestage est une interruption volontaire et mo-

mentanée de la fourniture d’électricité sur une partie 
du réseau électrique.
En France, seul le RTE, le gestionnaire du Réseau de 
transport d’électricité, peut décider d’un délestage 
sur le réseau.
Concrètement, des coupures d’électricité pourront 
être déclenchées les jours ouvrés pendant les pics de 
consommation, entre 8h et 13h et entre 18h et 20h et 
seront d’une durée maximale de deux heures. La pré-
venance coupure sera opérationnelle la veille à 17h. 
Ces coupures affecteront tour à tour différentes zones 
dans les départements. Aucune infrastructure classée 
prioritaire, notamment les hôpitaux, installations 
industrielles indispensables à la défense nationale, 
certaines entreprises, …ne seront touchées.

L’option du délestage sera néanmoins une solution 
d’ultime recours. Le gouvernement privilégie plutôt la 
pédagogie à travers les gestes de sobriété énergétiques 
demandés aux particuliers et aux entreprises.
Enedis et RTE ont mis en place des actions visant à 
diminuer la consommation électrique :
•  Baisse de tension de 5%,
•  Mobilisation des groupes électrogènes du parc privé su-

périeurs à 1MW (effacement des gros clients industriels)
•  Lissage de la courbe de charge (à la demande de RTE) 

en supprimant les pics de consommation entre 12h 
et 14h des Heures Creuses Méridiennes.

Pour être alerté, vous pouvez aller sur le site  
« monecowatt.fr » qui propose un système  
d’ « alertes vigilance coupure » pour vous avertir 
en cas de tensions sur le réseau électrique et de 
potentielles coupures de courant.

Important / Vous pouvez demander 
à être inscrit sur le registre des 
personnes vulnérables si vous avez 65 
ans et plus ou si vous avez plus de 60 
ans et êtes reconnu inapte au travail 
ou si vous êtes adulte handicapé. 
Il est normalement prévu que les 
patients à haut risque vital (PHRV) par 
exemple ceux dont la vie dépend d’un 
équipement médical nécessitant une 
alimentation électrique, relèvent de 
l’ARS, toutefois si vous le souhaitez, 
vous pouvez aussi vous signaler 
en mairie afin que nous puissions 
anticiper et vous aider à trouver une 
solution le cas échéant.



Service des espaces verts :  
des nouvelles des plantations…

Vous les avez peut-être vus … les 
employés du service des espaces 
verts sont en cours de plantation 

d’arbres à la fois pour remplacer ceux 
qui n’ont pas survécu à la sécheresse 
de cet été mais aussi pour végétaliser 
le village et apporter de l’ombre et de 
la biodiversité dans certains lieux.
De nouveaux arbres ont donc pris 
place au centre d’animation Jean 
Giono : magnolia, sophora pendula, 
eucalyptus, tulipier, liquidambar, sa-

vonnier, gleditsia 
ainsi qu’au jardin 
des rêves  : lilas 
de Perse, chêne 
à feuille de châ-
taignier, catalpa 
et saule pleureur. 
Aux pieds de cer-
tains arbres vont 
être plantées des 
vivaces. A noter 
qu’il s’agit de ré-
cupération des vi-
vaces de l’été qui 
sont rempotées, 

mises sous serre et réutilisées ensuite.
Les animaux du jardin des rêves sont 
aussi en cours de réfection : l’éléphant 
va se parer de succulentes et de sé-
bum, la girafe de lierre et les gazelles 
vont obtenir un nouveau tressage en 
osier.

A Fauconnières, quelques massifs ont 
fait peau neuve. Rue des Bouviers, ils 
ont été curés et replantés avec des 
arbustives et des vivaces (agesto, spri-
rée, osiers, euphorbe, …). Près de la 
croix, une prairie fleurie a été semée 
et des plantes plus résistantes (yucca, 
agave, cordéline, fatsia, …) ont été 
agencées dans les massifs près de 
l’église. Des bulbes feront aussi leur 
apparition au printemps, ce sont les 
bulbes qui ont été récupérés de l’an-
née précédente, séchés en cave et 
réutilisés. 

L’apport en eau est essentiel pour 
les végétaux. Des drains ont été 
disposés près des racines, ils per-
mettent d’apporter l’eau direc-
tement au niveau des racines et 
ainsi éviter le gaspillage de l’eau !

La présence d’arbres dans une ville est très importante !  
Cela rend la ville plus agréable, augmente le bien être des habitants 

tout en luttant contre la pollution et le réchauffement climatique. 
C’est aussi le symbole de la biodiversité car son tronc, ses branches, 
ses feuilles, ses fleurs, ses fruits présentent une multitude de niches 

potentielles qu’animaux, insectes et plantes pourront coloniser.
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Médiathèque : le plaisir 
de lire encore et toujours

Un gros travail a été fait par les bibliothécaires pour les achats 
de romans, albums, documentaires, livres jeunesse…ainsi que 
certains prix littéraires comme le prix Goncourt « Vivre vite » de 

Brigitte Giraud.
L’actualité nous a permis de proposer des romans de Jean Teulé 
décédé subitement comme « Le Montespan », ainsi que ceux d’An-
nie Ernaux prix Nobel 2022. Ils ont été rapidement empruntés et 
circulent vite.
Dans le cadre de nos échanges avec la Médiathèque Départemen-
tale nos lecteurs peuvent dès à présent découvrir 600 documents 
nouveaux (cet échange se faisant deux fois par an).
Les animations proposées tout au long de l’année mettent l’accent 
sur des auteurs ou des thèmes privilégiés. Jusqu’à Noel l’expo « les 
femmes chez Molière » clôturera l’année des 400 ans de la naissance 
de l’auteur. Cette proposition est à resituer dans le contexte des gens 
lettrés de l’époque !
La médiathèque vit aussi au cœur du village et témoigne d’évène-
ments ayant lieu sur la commune. C’est ainsi qu’à l’occasion de la 
Sainte Catherine une exposition de costumes liés à la Renaissance 
s’est tenue dans ses locaux.

Animations en cours et à venir : 
En décembre, pour le plaisir des yeux, comme chaque année, le sapin 
de Noel ornera notre vitrine.
En janvier, nous participerons à la manifestation nationale de la nuit 
de la lecture sur le thème de La Peur.
Février mars : mois du jeu.
Cultivons l’espoir de trouver dans la lecture un apaisement, un enri-
chissement dans le monde actuel si perturbé.

Médiathèque : le plaisir 
de lire encore et toujours

Un gros travail a été fait par les bibliothécaires pour les achats 
de romans, albums, documentaires, livres jeunesse…ainsi que 
certains prix littéraires comme le prix Goncourt « Vivre vite » de 

Brigitte Giraud.
L’actualité nous a permis de proposer des romans de Jean Teulé 
décédé subitement comme « Le Montespan », ainsi que ceux d’An-
nie Ernaux prix Nobel 2022. Ils ont été rapidement empruntés et 
circulent vite.
Dans le cadre de nos échanges avec la Médiathèque Départemen-
tale nos lecteurs peuvent dès à présent découvrir 600 documents 
nouveaux (cet échange se faisant deux fois par an).
Les animations proposées tout au long de l’année mettent l’accent 
sur des auteurs ou des thèmes privilégiés. Jusqu’à Noël, l’expo « les 
femmes chez Molière » clôturera l’année des 400 ans de la naissance 
de l’auteur. Cette proposition est à resituer dans le contexte des gens 
lettrés de l’époque !
La médiathèque vit aussi au cœur du village et témoigne d’évène-
ments ayant lieu sur la commune. C’est ainsi qu’à l’occasion de la 
Sainte Catherine, une exposition de costumes liés à la Renaissance 
s’est tenue dans ses locaux.

Animations en cours et à venir
En décembre, pour le plaisir des yeux, comme chaque année, le 
sapin de Noël ornera notre vitrine.
En janvier, nous participerons à la manifestation nationale de la 
nuit de la lecture sur le thème de la Peur.
Février-mars : mois du jeu.
Cultivons l’espoir de trouver dans la lecture un apaisement, un enri-
chissement dans le monde actuel si perturbé.

« Un lecteur vit un millier de vies,  
celui qui ne lit pas n’en vit qu’une seule » 

George R R Martin.
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Les 10 ans de la ludothèque

C’est dans une ambiance convi-
viale et familiale que les 10 ans de 
la Ludothèque ont été célébrés.

Un escape game, animé par Sébastien 
de la Diagonale du Fou, ainsi que des 
grands jeux en bois ont ravi petits et 
grands. 

35 enfants, adhérents et non adhé-
rents au Pavillon des Jeux, ont pu par-
ticiper à cet escape game.
Plus d’une centaine de personnes 
étaient présentes et ont pu profiter 
du goûter en compagnie du Maire et 
des élus.
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TI’ BOUCHON CRÉOLE

La Réunion des saveurs

Venue dans la Drôme afin d’être 
employée dans une entreprise 
éthique, Marine Thomas a décidé 

désormais de suivre sa propre route 
en devenant free lance en graphisme 
et en créant une marque « Choum ». 
Diplômée en Arts appliqués et design, 
elle peut accompagner toute entre-
prise ou artisan de la création d’un 
logo à la construction d’un site web 
moderne en passant par la création de 
supports de publicité́ imprimés. Elle 
travaille à distance, sa clientèle ne se 
limite donc pas au département.
En parallèle, elle a créé une société 
qu’elle a nommé « Choum » pour un 
renouveau du mouchoir en coton. 

Ses mouchoirs sont en satin de coton 
biologique. Elle créé les motifs chez 
elle : aquarelle, crayons, …, ce qui 
modernise le concept du mouchoir à 
carreaux de nos grands-mères ! Leur 
fabrication est 100% française dans 
une filature de Lyon. Ils sont dispo-
nibles à la vente sur son site mais vous 
pouvez également les découvrir au-

près de l’entreprise Gaïa dans le coffret 
cadeau de Noël « Choum et Gaiia ».
A travers ses carrés éco-responsables, 
elle partage l’envie d’une mode plus 
éthique, ses mouchoirs sont bien évi-
demment lavables et envoyés dans un 
packaging éco-conçu.
Cadeau de Noël de dernière minute : 
la livraison est offerte pour tout habi-
tant de la commune ! (RDV sur le site 
rubrique contact)

Bienvenue à

Inventivité et douceur

MARINE THOMAS – GRAPHISTE ET CRÉATRICE DE LA MARQUE « CHOUM »

Bienvenue à

Originaire de la Réunion, Marie 
Hamel Beaulieu a une passion 
pour la cuisine, une passion 

transmise par son papa. Après 8 ans 
passés comme assistante maternelle 
et après avoir remarqué auprès de ses 
amis que la cuisine créole était appré-
ciée et que peu de restaurants dans la 
région ne la proposaient, elle a ainsi 
choisi d’ouvrir un snacking.
Son snacking, c’est avant tout l’utili-
sation de bons produits frais locaux 
sans les faire venir de la Réunion, le 
coût serait excessif. Tout est fait mai-
son avec qualité. Depuis 2 mois que 
Ti’ Bouchon Créole est ouvert, Marie a 
su écouter ses clients et elle a déjà ap-
porté différentes modifications pour 
s’adapter à sa clientèle et faire plaisir.

Les menus de la semaine sont en 
ligne le lundi sur le site et sur les pages 
facebook et instagram. Chaque jour 
plat et dessert sont aussi communi-
qués afin que chacun puisse com-
mander par téléphone ou messen-
ger. Elle concocte des plateaux apéro 
qui peuvent être commandés avant 
16h les vendredis et samedis soir. Le 
snacking dispose de 14 places as-
sises et tous les plats sont également 
proposés à emporter avec un service 
ultra rapide.
Sa clientèle, des Montéliens mais aussi 
des Réunionnais, gage de qualité de 
son travail, qui apprécient de pouvoir 
manger la cuisine de leur île sans se 
mettre aux fourneaux !
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  Date de création : septembre 2022
  Objet : snacking
  4 rue du Commerce  

(ancien bureau de tabac)
  Contact : 09 70 66 99 06
  Site : www.tibouchoncreole.com
     tibouchoncreole

  Date de création : juin 2022
  Objet : graphiste
  Contact : marinethomas@live.fr 

(pour le free-lance)
 Site : https://atelier-choum.fr
  atelier.choum
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  Date de création : septembre 2022
  Objet : snacking
  4 rue du Commerce  

(ancien bureau de tabac)
  Contact : 09 70 66 99 06
  Site : www.tibouchoncreole.com
     tibouchoncreole

Des vacances 
sportives pour les 
enfants du Centre  
de Loisirs !

Les enfants du CLSH ont bénéficié pendant les vacances 
de la Toussaint de deux semaines « multi-activités ». Les 
plus grands ont profité d’une initiation au basket, au 

tennis de table, au football et réalisé de multiples créations. 
Quant aux ouistitis, les plus petits, initiation baby gym, jour-
née parcours extérieur avec draisienne, vélo et trottinettes 
étaient au programme.
Le 31 octobre, une grande olympiade fut organisée avec 
des épreuves physiques de rapidité et d’agilité. De bons 
moments pour les enfants !

RAM

Tout au long de l’année, les assistantes maternelles et 
les enfants qu’elles accueillent ont pu participer à de 
nombreux ateliers d’éveil, proposés par le Relais Petite 

Enfance, chaque mardi matin sur la commune : ferme pé-
dagogique, ateliers scientifiques, éveil musical, motricité... 
Pour terminer l’année 2023, les enfants et les assistantes 
maternelles sont conviés à la fête de l’hiver du RPE le ven-
dredi 16 décembre dès 9h00 avec notamment un spectacle 

Point Jeunes VRA délocalisé

Pour rappel, le point jeunes délocalisé est un complé-
ment à celui d’Alixan. Le prochain accueil à Montélier 
aura lieu le mercredi 21 décembre de 11h à 18h à la 

salle des Passereaux (11 rue des Jardins).
L’accueil est basé sur des rencontres, échanges et partage 
autour d’un espace alloué et équipé de baby-foot, table de 
ping-pong, jeux de sociétés et d’une play station et switch.

Point Jeunes d’Alixan (place de la Mairie et ouvert aux 
Montéliens)
Hors vacances scolaires : 
Mardi, Jeudi et vendredi de 16h à 18h30
Mercredi et samedi de 14h à 18h30
Pendant les vacances scolaires : du lundi au vendredi 
de 14h à 18h30

créé par la compagnie Shifoumi et inspiré par la sélection 
de livres du Prix Album de Valence Romans Agglo.
L’occasion de se souhaiter une belle fin d’année avant de 
se retrouver pour le 1er atelier de l’année 2023, le mardi 03 
janvier.
Pour tout renseignement complémentaire :  
RPE de Chabeuil/Montélier : 04 75 85 30 79 ou  
rpe-chabeuil@valenceromansagglo.fr



 École Les Primevères
LE 11 NOVEMBRE AVEC LES ENFANTS.

Le jeudi 10 novembre, nous avons étudié l’armistice du 
11 novembre 1918.
Nous avons appris les différentes étapes d’une 

commémoration au monument aux morts : 
discours du ministre des armées lu par le maire, 
sonnerie aux morts, l’appel aux morts, minute de 
silence, le dépôt de gerbes, la Marseillaise.
Des élèves ont été marqués par les drapeaux qui 

s’abaissent en signe de respect. Des millions de soldats 
sont morts pendant cette guerre, dont 1,5 millions 

de français, pour la France, pour notre liberté.
Des enfants de notre classe se sont déplacés 
aux cérémonies, dont certains ont d’ailleurs 
des ancêtres inscrits sur le monument aux 
morts du jardin Sémaphore de Montélier.

Les élèves de CM1/CM2 des Primevères.

«LE TENNIS,  
C’EST SUPER !  
ON ADORE ÇA.
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Depuis quelques semaines, on fait du tennis avec Céline 
le mardi sur 4 terrains. Elle nous enseigne les diffé-
rentes parties de la raquette : le talon, le manche, le 

cœur, la tête et le tamis ou cordage. On a aussi appris les 
différentes parties du terrain : le carré de service, le couloir 
et le filet. On apprend à taper dans les balles, à tenir une 
raquette, à se faire des passes avec la balle, mais aussi à 
rattraper la balle avec des plots et à passer la balle au-des-
sus du filet.
C’est trop bien !
Les élèves de GS/CP des Primevères»

« LES ÉCO-CITOYENS 
RESPONSABLES DES 
PRIMEVÈRES TOUJOURS AU 
RENDEZ-VOUS !»

Le vendredi 23 septembre, les classes de la GS 
au CM2 ont participé à l’opération « Nettoyons 
la nature ». Accompagnés des enseignants 

et des parents, nous avons récolté de nombreux 
déchets : des mégots de cigarette, des chewing-
gums, du carton, des emballages, des bouteilles 
en verre, en plastique, des canettes … mais pas 
de masque abandonné cette année !
Ensuite, nous avons réfléchi ensemble autour du 
tri sélectif, de la réduction et du recyclage des 
déchets. D’ailleurs, depuis plusieurs années, nous 
avons mis en place le tri du papier dans chaque 
classe. 
Nous profiterons aussi de notre thème d’année  
« L’eau dans tous ses états » pour évoquer la pré-
sence de l’eau sur Terre et réfléchir ensemble com-
ment nous pouvons préserver cette source vitale.
Les élèves de l’école des Primevères
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Découverte du hockey 
pour les CM1 et les CM1/
CM2 de l’école Mélusine 

(5 séances à la patinoire de 
Valence).

Une sortie à la Ferme du Grand Laval  
et à la Résidence Mélusine

Les enfants de CE2-CM1 de Mme Cheyssière 
ont effectué une sortie scolaire le vendredi 7 
octobre. Ils se sont rendus à pied à la ferme 

du Grand Laval de Montélier. 
Au programme : rencontre avec le personnel de 
la ferme, dégustation de fruits et de jus de fruits, 
présentation d’aliments vendus sur place, … Ils 
ont aussi assisté à la sortie des brebis et ont fait 
un tour de la ferme. 
L’après-midi, les enfants se sont rendus à la 
résidence Mélusine. Différentes activités ont été 
déclinées en rapport avec le matin. L’école va 
rester en contact avec la résidence en vue d’or-
ganiser d’autres activités et projets pour favoriser 
les relations intergénérationnelles entre enfants 
et personnes âgées. Les enfants ont été très sa-
tisfaits de cette journée durant laquelle ils ont 
observé, découvert, interagi. 

École Juge
INITIATION AUX ACTIVITÉS CIRCASSIENNES  
À L’ÉCOLE EMILE JUGE
Afin de bien commencer l’année scolaire, les classes de PS/MS et de GS/CP ont béné-
ficié au cours des mois de septembre et d’octobre de plusieurs séances d’initiation au 
cirque. Rémi Voûte du Royal Circus d’Alixan, alias Monsieur Tourneballe, est intervenu 
auprès des jeunes élèves afin de leur faire découvrir différents types d’équilibre et de 
jonglage tout en les sensibilisant à la prise de conscience de leurs émotions. Belle 
découverte pour tous !

LE RETOUR DES JEUX OLYMPIQUES À L’ÉCOLE EMILE JUGE
Après deux années scolaires sans, à cause de la crise sanitaire, les élèves, les ensei-
gnantes et des parents de l’école Emile Juge ont pu à nouveau partager un moment 
collectif et convivial lors de Jeux Olympiques. Ceux-ci ont eu lieu le jeudi 10 novembre 
sur le stade à côté de la salle Marcel Pagnol : lancers de poids et d’anneaux, courses, 
parcours de motricité. Chaque équipe était constituée d’élèves de 3 à 10 ans qui ont 
fait de leur mieux tout en s’encourageant car l’important était bien sûr de participer ! 
Ce fut une belle matinée sportive !



ADMR
L’ADMR (Aide à 

Domicile en Milieu 
Rural) est le premier 

réseau national associatif de 
service à la personne.

Avec ses 75 ans, cela fait d’elle la 
première association créée de 
Montélier mais aussi la première 

association ADMR du département. 
A Montélier, l’association a été créée 
en 1947, sa présidence est assurée 
depuis juin 2022 par madame Calléja 
Véronique qui a succédé à madame 
Varacca Christiane. 
L’ADMR a été créée au départ afin d’ap-
porter une aide matérielle et morale à 
domicile, aux familles du milieu rural. 
Petit à petit, le public aidé par l’ADMR 
s’est étoffé et aujourd’hui elle inter-
vient partout, pour tous, et à tout âge 
de la vie, que l’on soit malade ou en 
bonne santé.
L’ADMR de Montélier compte 34 in-
tervenants qui travaillent sur plus de 
10 communes autour de Montélier. 
Les services de l’ADMR sont multiples. 
Elle propose un service d’aide aux per-

sonnes âgées, en situation d’handicap 
ou malades pour permettre à chacun 
de continuer à bien vivre chez soi et 
rendre leur vie plus facile ainsi qu’un 
service de portage de repas à domicile.
Le personnel est formé régulièrement 
et bénéficie du soutien de la Fédé-
ration pour recevoir les formations 
nécessaires à toutes les situations aux-
quelles elles peuvent être confrontées 
(Alzheimer, fin de vie, handicap, risque 
épidémiologique, ...). L’ADMR inter-
vient aussi dans le soutien des familles 
et d’aide à la parentalité en proposant 
de la garde d’enfant.
En tant qu’association, elle fonctionne 
aussi avec des bénévoles qui rendent 
visite aux personnes isolées. C’est plus 
de 15 personnes qui donnent réguliè-
rement de leur temps pour rompre 
cette solitude et partager un moment 
avec nos ainés. Elles organisent des 
cafés rencontres (le prochain aura 
lieu le 9 décembre à Fauconnières 
avec les enfants de l’école), distribuent 
des pognes, participent à la journée 
« Fleurs », … Pour la première fois, le 
10 novembre dernier, l’ADMR a orga-
nisé son concours de Belote pour nos 
anciens. Ce fut un moment de convi-
vialité qui a permis de créer du lien.
Être bénévole à l’ADMR c’est aussi ap-
porter son aide à la gestion de l’asso-

ciation, créer du lien social, soutenir 
les salariés, ... Être bénévole, c’est se 
sentir utile.
Alors n’hésitez pas à venir rejoindre les 
équipes de l’ADMR en tant que béné-
vole ou salarié car L’ADMR est recon-
nue pour l’implication de ses hommes 
et de ses femmes et pour la qualité des 
services qu’elle délivre. 

L’APE Émilio, l’association 
des parents d’élèves de 
l’école Juge a effectué une 
vente de gâteaux le vendre-
di 21 octobre à la sortie de 
l’école. Ce fut un véritable 
succès.
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comme la Ste Catherine qui vient 
de se dérouler fin novembre. Notre 
prochain rendez-vous, le loto, se 
déroulera le dimanche 29 Janvier 
2023 à la salle Jean Giono à partir 
de 14h. Il sera doté de nombreux 
prix ! Nous souhaitons à tous les 
habitants de Montélier de joyeuses 
fêtes de fin d’année.

Basket Club
Le Basket Club de Montélier 
repart pour une saison 
sportive avec plus de licenciés 
que la saison passée surtout 
en Mini-Basket et Loisirs. 

Ceci montre que notre sport attire 
les compétiteurs (1 
équipe de plus que la 

saison dernière en cham-
pionnat grâce à l’arrivée 
d’un apprenti) comme 
les débutants et les vé-
térans. Nous sommes 
une association ouverte 
à toutes et tous, de tous 
âges et espérons dévelop-
per rapidement le Basket 
Santé pour nos Anciens. 
Plusieurs moments convi-
viaux égayent la saison 

APEL les 
Primevères
Déjà un trimestre de passé  
et Noël approche à grands pas.  
L’École Les Primevères et l’équipe APEL 
sont très actives. 

Les U13 Filles et Garçons lors d’une pause avec leurs entraîneurs Lenny 
et Romain

L’équipe Seniors Fil les 
après leur magnifique 
victoire contre Chomérac

Toutes les manifestations orga-
nisées sont destinées à récolter 
des fonds pour financer les pro-

jets éducatifs et pédagogiques pour 
nos enfants (le spectacle de Noël par 
exemple). Vendredi 2 décembre, nous 

organisons une vente de crêpes et gâ-
teaux à 16H30 à l’école pour débuter 
l’Avent. Puis opération agrumes pour 
faire le plein de vitamines ! En janvier, 
c’est une opération galettes des Rois 
pour régaler nos papilles. En février, 

il y aura une grande tombola où de 
très beaux lots seront à gagner. Nous 
vous souhaitons à tous une très belle 
fin d’année remplie de paix et de joie.
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Club des 
deux clochers

Le club des 2 clochers honore ses 
adhérents lors de leurs anniversaires. 

Il est présent pour tous afin d’avoir de bons mo-
ments de convivialité. Cette année, il a fêté la fin 
de l’année le 6 décembre par un bon repas et une 

animation musicale. Son Assemblée Générale aura 
lieu le 10 janvier pour préparer de bons moments 
pour la nouvelle année 2023. Il attend tous les re-
traités qui veulent profiter de ses activités : boules, 
cartes, jeux de société.

La Gym à Montélier
Animée par nos coachs sportifs diplômés, Nathalie, Anne, Frédia, Rachel et Loïc, qui 
veillent à notre bien-être, beaucoup d’habitués ont répondu présents pour cette année 
2022-2023 et ont accueilli les nouveaux. 

Cette assiduité confirme les 
motivations de chacun, bien 
conscients que l’activité physique 

régulière apporte un bien-être au quo-
tidien.
Les séances sollicitent notre motricité, 
l’équilibre, les coordinations des mou-
vements dans le but de nous maintenir 
en bonne santé. Prendre soin de soi, 
combattre les effets de l’âge de 14 à 
93 ans !
Plusieurs disciplines sont propo-
sées : gym sénior, gym active, Pilates, 
stretching et toujours ave l’attention 
bienveillante de nos coachs.
Quelques places sont encore dispo-
nibles, n’hésitez pas à venir nous re-
joindre.
Notre présidente Annette et tous les 
participants vous réserveront le meil-
leur accueil. 

A très bientôt

Téléphone : 06 12 56 81 79
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Montelierando
88 membres sur 183 licenciés, ont 
participé à l’AG de Montelierando, 
en la présence de Régis Froment, 
responsable de formation auprès 
de la Fédération Française de 
Randonnée.

En 2021-2022, 8 sorties de plusieurs 
journées ont été organisées, ain-
si que d’autres sorties à thème 

comme initiation raquettes, cueillette 
et dégustation de plantes sauvages, 
accompagnement des écoles pour des 
journées raquettes et randonnées, ceci 
grâce au dynamisme des 24 anima-
teurs officiant pour le club. Comme 

d’habitude, la convivialité primant, la 
soirée s’est terminée autour du verre 
de l’amitié offert par le club, suivi d’un 
repas partagé.
Les randonnées hebdomadaires ont 
repris un rythme soutenu, 4 à 5 chaque 
semaine ainsi qu’un programme du 
jeudi sur tout l’été. L’accent a été mis 
sur la formation, cartographie, anima-

tion, balisage et dans les prochains 
mois formation aux 1ers secours.
Plusieurs projets de randonnées itiné-
rantes avec nuitées en hébergement 
sont en préparation, infos à venir sur 
www.montelierando.fr. Les inscrip-
tions pour un voyage au Val d’Aoste en 
septembre prochain ont démarré, déjà 
49 personnes préinscrites.

Tennis de Table 
Le club poursuit son expansion avec un nombre 
record de 84 adhérents dont 35 jeunes. 

Le groupe loisir vous accueille principalement le lundi et mer-
credi soir. 
Nos 5 équipes évoluent de départemental 3 à pré-régional. La 

montée en régional est à portée de raquettes pour l’équipe 1, ainsi 
que la montée de départemental 1 en pré-régional pour l’équipe 2. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer si vous êtes débutant, mordu 
de la petite balle et/ou bon joueur.
Le Samedi 10 décembre auront lieu les dernières rencontres de 
la 1ère phase, à notre salle de la Pimpie. Venez encourager nos 
équipes présentes de 16h à 19h00 !

USM
L’équipe de bénévoles continue d’œuvrer pour le développement du club et ses valeurs 
communes : respect, travail, réussite de tous, tout en préservant l’ambiance familiale.

Nous notons l’arrivée d’un appren-
ti en formation pour poursuivre 
la structuration du club. D’un 

autre côté, le club continue d’élaborer 

un projet sportif cohérent des tous 
petits jusqu’aux séniors.
Le club remercie la mairie d’avoir ef-
fectué la remise en état du terrain hon-

neur mis à mal lors de la sécheresse 
de l’été dernier et espère être soutenu 
dans les différents projets de dévelop-
pement.
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Agenda
14 janvier à 11h / Cérémonie des vœux

15 janvier à 14h / Loto de l’USM au centre d’animation  
Jean Giono

29 janvier / Loto du basket au centre d’animation Jean Giono
25 février / Soirée théâtre de CAP (Chabeuil Aide et Partage  

centre d’animation Jean Giono
En mars, Corso : 

• 4 Mars : concours de belote, vide grenier et bal des jeunes         
  • 5 Mars : Corso

19 mars / « ACLAMA fait son cinéma » à la salle Pagnol
26 mars / l’Ensemble Vocal de Fauconnières fête les 20 ans  
de l’association
15 Avril à 19h / Repas dansant de l’USM à la salle Pagnol
22 avril / Soirée dansante de l’ASF

Le corso se prépare …
L’hiver est là, mais l’activité du comité des fêtes de Fauconnières 

se réveille pour vous offrir au printemps une sortie pleine de 
gaité et de de convivialité accompagnée de couleurs et de notes 

de musiques.
L’espoir d’acquérir un hangar a connu malheureusement une 

issue négative. Nous devons désormais voir notre avenir au-
trement et chercher une solution pérenne pour la construction 

de nos chars. Cependant, grâce à notre trésorier, Hervé Espeisse, 
nous aurons un toit pour confectionner nos chars pour l’édition qui arrive. 

Merci pour cette bonne nouvelle.
L’édition 2023 aura pour thème les dessins animés des années 80. 

De belles perspectives pour voir des personnages ou structures origi-
nales ressemblants à des images qui ne vous seront pas étrangères. 

« Ressemblants » car les images ne sont pas toutes libres du droit, il 
faudra donc faire preuve d’imagination pour trouver à qui ressemblent 

les personnages.
  Notre A.G. s’est tenue le 2 décembre. Au CA, deux entrantes, Orlane 

Raillon et Audrey Teytu qui viennent, de par leur jeune âge, apporter 
une vision sur l’évolution des attentes du public dans les années à 
venir et changement au sein des fonctions, Audrey Teytu devient la 
secrétaire de notre association, épaulé par Sébastien Perrot, secré-
taire adjoint. Les postes de président et trésorier restent attribués 
à Christian Desbos et Hervé Espeisse. 
L’implication de la jeunesse dans la vie de toute association est 
primordiale et nous avons à cœur de les intégrer à nos côtés, 
de les écouter et de prendre en considération leurs attentes 
en leurs donnant un ou des rôles actifs. 
Merci à vous de nous rejoindre. Comme dit le proverbe : seul 
on va plus vite, en compagnie on va plus loin.

CONCERT DE NOËL
avec le DUO INDIGO le 25 décembre à 17h
Variétés, chants de Noël, gospels et vin chaud…
Salle des Passereaux (immeuble face à la statue du 
taureau) 
Participation libre
Pour tout renseignement :  
https://duoindigo.wordpress.com/

Les présidents 2023, Carole 
Goujard et Gérard Blondelot, 

qui se préparent déjà à vous 
accueillir chez eux le dimanche 

matin pour vous offrir bugnes, 
v i n  b l a n c ,  ca fé . . .et  v o u s 

transmettre leur bonne humeur.

Deux jeunes au CA :  
Orlane Raillon et Audrey Teytu.
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